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Présents 
Président : M. DUPUY Hervé. 
MM. BROC Jean-Claude – CHASTANG Damien – PENEDO Mickaël. 
 
 
1/ MATCH U17 D1 ARRETE 
 
Match U17 D1 Brassage n°26834513 du 16/09/2023 opposant Meyssac Noailles à Lanteuil Entente, arrêté à 
deux minutes de son terme pour cause d’orage 
 
Après prise de connaissance de la FMI et lecture des différents courriers ainsi que le rapport de l’arbitre. 
 
L’arbitre a pris la bonne décision d’interrompre le match pour protéger l’intégrité physique des joueurs. Sur son 
rapport, l’arbitre reconnait avoir dit aux capitaines que le match ne reprendrait pas, cela avant le délai 
réglementaire des 45 minutes prévu dans ces cas-là. Puis il s’est ravisé à la fin de ce délai, et a changé d’avis, 
cependant plusieurs joueurs locaux avaient déjà quitté le stade, la partie ne pouvant pas être reprise. 
 
La commission considère donc que l’arbitre par ces erreurs tangibles, durant le délai règlementaire d'interruption 
de la partie, n’a pas mis tout en œuvre pour conduire le match à son terme. 
Par conséquent le match n’ayant pas eu sa durée règlementaire la section CDA considère que le match devrait 
être à rejouer. 
 
Dossier transmis à la Commission Gestion des Compétitions pour suite à donner. 
 
 
 
 
         Le Président de la CDA 
         Hervé DUPUY 


